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La quatrième édition de « l’Industrie la fabrique de l’Avenir : Job-dating », et 

deuxième édition quimpéroise, organisée par l’UIMM Finistère (Union des Industries et 

des Métiers de la Métallurgie), se déroulera au parc des expositions de Penvillers, le 

4 juin 2020. L’UIMM Finistère sollicite une participation de Quimper Bretagne 

Occidentale à hauteur de 5 000 € pour financer l’organisation de l’évènement. 

 

*** 

 

Fort du succès des précédentes éditions (26 avril 2018 et 24 avril 2019 à Brest, 5 juin à 

Quimper), les administrateurs de l’UIMM ont souhaité conduire cette même opération de Job-

Dating au parc des expositions de Penvillers, à Quimper, le 4 juin prochain, avec pour objectif 

de répondre aux besoins de recrutement des entreprises de la métallurgie, communiquer sur 

leurs recrutements et rencontrer des candidats. 

 

Le bilan de l’édition Quimpéroise 2019 était très positif : 900 visiteurs, 63 entreprises 

présentes, plus de 500 offres à pouvoir en CDD, CDI et en contrat d'alternance.  

 

L’UIMM Finistère travaillera avec les partenaires de l’emploi et la formation. Ainsi il 

est prévu l’installation d’un village école où seront représentés : le Pôle formation UIMM – 

Bretagne, l’UBO, l’ENIB, l’ENSTA Bretagne, l’ISEN, l’IMT Atlantique. Et un village 

partenaires de l’emploi représenté par Pôle Emploi, Mission Locale, CAP EMPLOI, ACTIFE. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le président à verser à l’UIMM une subvention de 5 000 euros 

pour l’organisation du Job-Dating pour un coût total de l’opération qui s’élève à 31 200 € 

TTC. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/02/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/02/2020 

(accusé de réception du  13/02/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


